
Qu’est ce que le monopole syndical au 1er tour de 
scrutin ? 
 

Le 1er tour des élections professionnelles est ouvert à toutes les organisations 
syndicales invitées à négocier le protocole préélectoral, 

Notamment les OS non représentatives (L.2314-29 et L2314-5). Toutefois, cela 
n’implique pas que les candidats présents sur leurs listes adhèrent à ce syndicat. En 
effet, les syndicats peuvent présenter tout aussi bien leurs propres adhérents que les 
salariés non syndiqués ou adhérents d’une autre organisation syndicale, même non 
représentative (Cass soc, 18 mai 1983, n)82-60.657P ; Cass soc, 28 mars 2012, n°11-
61.180P). 

Au 2ème tour les candidatures sont libres. 

Les listes du 1er tour sont maintenues sauf si les organisations syndicales qui les ont 
présentées décident de les retirer. 

 


